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Code civil

Chapitre I — De l’expropriation forcée

Extrait

Article 2211

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si les biens hypothéqués au créancier, et les biens non hypothéqués, ou les biens situés dans divers arrondissemens, font partie d’une seule et
même exploitation, la vente des uns et des autres est poursuivie ensemble, si le débiteur le requiert; et ventilation se fait du prix de l’adjudication,
s’il y a lieu.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Si les biens hypothéqués au créancier, et les biens non hypothéqués, ou les biens situés dans divers  arrondissements, arrondissemens, font partie
d’une seule et même exploitation, la vente des uns et des autres est poursuivie ensemble, si le débiteur le requiert; et ventilation se fait du prix de
l’adjudication, s’il y a lieu.

Version du 1 mars 1967

Texte source :  Décret n° 67-167 du 1er mars 1967 relatif à la saisie immobilière et à l’ordre.  

Si les biens hypothéqués au créancier, et les biens non hypothéqués, ou les biens situés dans divers arrondissements, font partie d’une seule et
même exploitation, la vente des uns et des autres est poursuivie ensemble, si le débiteur le requiert; et ventilation se fait du prix de l’adjudication,
s’il y a lieu.
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